
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce n°  Projet arrêté  Enquête publique  Approbation  
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Préambule  : le contexte règlementaire et communal  

 

 

La DTA de lõaire m®tropolitaine lyonnaise 

 

La co mmune fait  partie de la Directive Territoriale dõAm®nagement de lõAire Métropolitaine  Lyonnaise. 

Dans ce contexte, Marcy est identifi®e entre le cïur vert des Monts du Beaujolais et les territoires 

périurbains à dominante rurale.  

 

Les objectifs  de la DTA  sont pour ce secteur : 

- le maintien des unités paysagères et des continuités biologiques,  

- la mise en place de dispositions visant ¨ la structuration et au maintien de lõoffre en espaces 

agricoles, au renforcement des continuités fonctionnelles et écologique s avec les cïurs verts,  

- le développement résidentiel basé sur la densification du tissu existant ou exceptionnellement par 

greffe sur les noyaux urbains existants.  

 

 

 

Le SCoT du Beaujolais  

 

Le SCOT du Beaujolais place la commune en polarité 2 . 

Il fixe un nombre de logements à créer compris entre 69 et 124 pour Marcy entre 1999 et 2030.  

Entre 1999 et 2014, 60 logements ont ®t® commenc®s sur le territoire communal dõapr¯s la base de 

données SIT@DEL2. 

Pour la période 201 5-2030, la commune a alors une envelop pe de logements à construire de 9 à 64 

logements, soit une moyenne de 2,4 logements par an.  

Pendant la durée de son PLU (10 ans), l a commune peut  alors réaliser entre 8 et 32 nouveaux logements 

(hypoth¯se basse / haute), dont 15% dõop®rations en renouvelle ment urbain  ainsi que 20% de logements 

sociaux.  

De plus, les formes dõhabitat devront °tre vari®es et favoriser lõhabitat collectif et lõhabitat group®. La 

densit® pr®conis®e ®tant de lõordre de 25 logements/hectare. 
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Marcy

Population / Ménages

1999 2011 2014 2024

poplutation (PSDC) 574 0,73% 626 0,70% 639 1,80% 764 hypothèse

nbre de ménages 200 244 252 317

TMM 2,87 -0,92% 2,57 -0,50% 2,53 -0,50% 2,41 calcul

Logements

1999 2011 2014 2024

résidences principales 200 243 252 317

résidences secondaires 30 21 21 15 logements à construire

logts vacants 6 15 15 15

TOTAL LOGTS 236 279 288 347

1999 2011 2014 2024

résidences principales 85% 87% 88% 91%

résidences secondaires 13% 8% 7% 4%

logts vacants 3% 5% 5% 4%

TOTAL LOGTS 100% 100% 100% 100%

65

sur la période 2015/2025

 

Rappel des principales caractéristiq ues communale s 

 

 

Le diagnostic de la commune de Marcy  a mis en évidence les principales  caractéristiques du territoire : 

 

- Une position attractive  aux portes de lõagglom®ration caladoise et une desserte ais®e 

- Une croissance démographique soutenue  jusquõaux années 2000  qui sõest accompagnée  dõun 

®talement de lõurbanisation, qui depuis connaît un ralentissement significatif  

- Une faiblesse dans la diversit® de lõoffre locative, notamment sociale, malgré des efforts récents  

- Un recul de lõactivit® agricole malgré l e maintien de la viticulture  

- Un patrimoine b©ti caract®ristique de lõidentit® du pays des Pierres dorées  

- Un patrimoine naturel et paysager remarquable  

- Des points de vue remarquables  sur le territoire mais une fragilité liée aux rapports de covisibilité  

ind uits par la topographie du territoire  

- Une perte de lisibilit® de lõenveloppe urbaine dans la vallée et sur les coteaux Est accompagnée 

dõune dévalorisation des entrées de village  

- Un bon niveau dõ®quipements et de commerces  regroupés au sein du village  

 

 

Les hypothèses de développement  

Les hypothèses de développement affichées ci -dessous mettent en avant un potentiel de 65 logements 

pour les 10 prochaines années. Est en effet comptabilisé un projet en cours dõurbanisation de 36 

logements  (dont 3 logements dé jà construits) . Si le tènement est à ce jour  viabilisé,  toutes les déclarations  

dõouvertures de chantiers nõont pas encore ®t® d®pos®es. 

Sans ce t¯nement, le potentiel constructible sõ®l¯ve ¨ 31 logements. Il faut par ailleurs préciser que 

lõensemble de ce potentiel constructible est situ® ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine et quõaucune 

extension nõest pr®vue dans le cadre du PLU. Ce fort potentiel est aussi lõh®ritage du d®veloppement 

urbain des dernières décennies qui a laissé de nombreux espaces dispo nibles  en dents creuses . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



P ro j e t  d ' Am é na ge me n t  e t  d e  D é v e l op p e me n t  D u ra b l e    5 

L'orientation générale du PADD  

 

 

« Pr®server lõidentit® et le cadre de vie communale en ma´trisant le d®veloppement urbain 

dans la forme et dans le temps  » 

 

 

 

 

Lõ®quilibre entre le d®veloppement de lõhabitat, la mixité des fonctions urbaines et la mixité 

sociale, la pr®servation de lõenvironnement et du cadre de vie, est au cïur du projet 

dõam®nagement de la commune de Marcy . Cette orientation dégage plusieurs thématiques 

développées dans le présent PADD :  

 

1 - Lõaffirmation du village et la diversification de lõhabitat 

2 - La promotion identitaire par la gestion des patrimoines bâti et paysager  

3 - La protection des espaces naturels et de la biodiversité  

4 - Lõorganisation de lõactivit® ®conomique  
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II..  LLõõaa ffffiirrmm aa ttiioonn  dd uu  vv iillllaa gg ee   ee tt  llaa   dd iivveerrssiiffiicc aa ttiioonn  dd ee  llõõhhaa bb iittaa tt  
 

 

 

Le projet de PLU doit permettre de promouvoir un développement axé sur la maîtrise de la consommation foncière , 

mais aussi des déplacements et de la dépense énergétique.  

Il sõinscrit dans la recherche dõun équilibre entre un développement urbain maitrisé et la protection des espaces 

naturels et agricoles  notamment par une limitation de la surconsommation foncière.  

Il recherche par ailleurs, lõad®quation entre le d®veloppement et la capacit® des ®quipements de la commune.  

 

Cet équilibre est à recherche r à travers les points suivants : 

 

Contenir la consommation foncière  et adapter les capacités de développement aux besoins de la commune  

 

La mise en ïuvre de cette orientation passe par :  

- la densification d es espaces disponibles inscrits dans lõenveloppe urbaine centrale, 

- la maîtrise des espaces de développement en périphérie du centre village,  

- la restriction des urbanisations périphériques non contrôlées.  

 

Maîtriser et organiser les déplacements . Il sõagit de rapprocher les secteurs  dõhabitat existants et ¨ venir des p¹les 

de vie et des équipements pour favoriser les déplacements piétons et cyclistes.  

 

Promouvoir un développement intégrant la facture énergétique . Le PLU veut promouvoir u n habitat plus é conome 

en influa nt sur des formes plus compactes afin de favoriser les performances énergétiques . 
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Objectif 1.  Contenir et organiser le développement urbain  

 

Jusqu'au XIX ème  siècle , la commune de Marcy se compose d'un bourg centre construit autour d'une pl ace 

centrale et de quelques fermes dispersées sur le territoire. Quelques extensions apparaissent également le long de 

l'actuelle RD70.  

Le bourg est caractérisé par des rues étroites bordées  par des bâtiments en R+1 / R+2 ou des hauts murs de pierres 

ferma nt des cours et des jardins.  

 

C'est au début des années  1980 qu'apparaissent les premiers lotissements et extensions pavillonnaires à Marcy. Ces 

nouvelles zones d'habitat sont créées en prolongement du bourg le long des routes (RD70, route de Frontenas, 

ch emin de Montézain, chemin des fûts). Quelques maisons individuelles se sont également implantées autour des 

fermes dans les coteaux viticoles (Champ Fleury notamment).  

 

Dans les années 2000 , un autre type d'habitat vient compléter l'offre de logements à Ma rcy. Un immeuble collectif 

ainsi que des logements groupés sont construits de manière à étendre le centre bourg tout en préservant une 

certaine densité  

 

R®cemment la collectivit® a permis lõouverture ¨ lõurbanisation dõun t¯nement situ® ¨ lõest du village afin de 

conforter sa centralité . Cette opération composé e de typologies dõhabitat vari®es, devrait accueillir 36  logements  

(18 logements collectifs, 10 villas, 8 maisons groupées).  

 

Une strat®gie globale sur lõ®volution du Bourg a ®t® d®finie afin dõassurer les continuités urbaines (cohérence 

morphologique) et de favoriser la mixité sociale et fonctionnelle.  

 

La mise en place de cette politique nécessite de maîtriser la pression foncière et suppose de cibler les tènements 

stratégiques pouvant accueillir fa cilement les objectifs de mixité.  

Par ailleurs, le centre -Bourg renferme une densité végétale intéressante, située dans les propriétés privées  et sur le 

domaine public .  

 

Dans ce  contexte les ®lus sõengagent ¨:  

 

- Poursuivre le développement du  centre -bour g et rompre avec une urbanisation linéaire afin de 

renforcer la centralité de la commune  

- Stopper  lõurbanisation des hameaux  

- Resserrer lõenveloppe  urbaine du village aux franges b©ties, afin de permettre lõoptimisation du tissu 

urbain.  

- Organiser  le dévelop pement dans le centre village au travers dõorientations dõam®nagement et de 

programmation  

 

 



C o m m u n e  d e  M a r c y  -  P l a n  Local dõU r b a n i s m e  8 

 

Objectif 2.  Renforcer la cohésion du village  

 

 

Le développement urbain des dernières décennies s õest g®n®ralement fait ç au coup par coup  », par la 

construction su ccessive de maisons individuelles libres ou en lotissement s, selon les opportunités foncières.  

Aujourdõhui, ce type dõurbanisation a engendr® la présence  de nombreuses dents creuses et des franges urbaines 

aux contours assez flou s et peu qualitatives.  

On c onstate que les extensions pavillonnaires se sont souvent organisées sous la forme de petits lotissements  

structurés  autour de voies  en impasse. Ce tte forme urbaine  a pour conséquences le cloisonnement de certaines 

habitations et lõallongement des distances. 

On note également la présence de quelques cheminements piétons dans le village même si ce réseau souffre de 

continuité entre les zones résidentielles et les équipements, services et commerces.  

 

Dans le but de renforcer la cohésion du village, les élus d écident de  : 

 

- Renforcer le maillage piéton dans le  centre -bourg. Il sõagit de d®velopper un parcours privil®gi® et 

maillé pour les déplacements doux (piétons et cycles) de façon à relier les pôles résidentiels existants 

et futurs aux espaces de centralité,  aux équipements liés au x loisirs, au x sport s et aux espaces 

dõactivit®s. Ainsi un axe fort pi®ton sera r®alis® entre la place de lõ®glise, lõ®cole et lõespace public 

aux abords du télégraphe comportant la salle des fêtes  

 

- Densifier les dents creuses  en re spectant la morphologie urbaine originelle du bourg  

 

- Anticiper le renouvellement urbain  et maîtriser la densification des secteurs périphériques aux 

contacts des espaces naturels et agricoles  
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Objectif 3. Diversifier le parc de logements  

 

 

La diversification du parc de logements est l' une des priorités de la commune. En effet, elle est une nécessité  pour 

répondre à la demande  de certaines catégories de population, qui ne t rouvent pas à se loger à Marcy  et dans le 

secteur, en particulier les  ménages modestes, les jeunes et les couples en début de parcours résidentiel  ainsi que 

les retraités qui souhaitent rester dans leur village sans avoir la co ntrainte de lõentretien de leur villa et terrain. L'offre 

actuelle essentiellement tournée vers la  maison individuelle ne répond pas à elle seule à la demande qui tend à 

s'orienter de plus en plus vers d'autres formes d'habitat, notamment le logement collectif et intermédiaire en locatif 

libre ou en accession.  

Avec 95.5% de maisons individuelles (4.5% dõappartements), 88% de propri®taires (9% de locataires), 2% de 

logements sociaux  et 90.5% de logements de plus de  4 pièces en 2011  (selon lõINSEE) la commune de Marcy a un 

parc résidentiel peu diversifié. On relève toutefois une amorce à la diversificatio n depuis 2000 avec la construction 

de 5 logements groupés et 9 logements collectifs.  

 

Afin dõassurer le droit au logement pour tous, les ®lus d®cident de :  

 

- Freiner davantage le développement de la maison individuelle au profit des petits collectif et de s 

typologies intermédiaires . Sur lõensemble des secteurs de d®veloppement urbain, les formes 

dõhabitat seront diversifi®es avec la cr®ation de logements collectifs ou group®s.  

- Encourager  la réalisation de logements abordables sur lõensemble des secteurs stratégique s situés 

dans le Bourg  

- Favoriser un habitat performant et économe en énergie dans sa conception et son utilisation, afin de 

répondre aux nouveaux enjeux énergétiques .  
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Objectif 4. G®rer les d®placements ¨ lõ®chelle du territoire communal   

 

La commune de Marcy se situe près des grands axes de communication du Val -de -Saône (voie ferrée, 

autoroute,é) mais est toutefois relativement ®pargn®e par les flux que peuvent g®n®rer ces infrastructures. 

M°me si lõurbanisation future du village et la densification du centre -bourg  au cours des dix prochaines années  ne 

vont pas engendrer beaucoup de déplacements supplémentaires, il est important  dõanticiper la structure du 

réseau viaire  afin de pr®parer lõurbanisation ¨ long termes. 

 

 

Afin d'optimi ser les dé placements les élus décident de :  

 

- Compléter le  réseau viaire existant dans le bourg par la cr®ation dõune voie de liaison entre la route 

de Frontenas (face au chemin des f¾ts) ¨ lõall®e du Puit Bottet pour rejoindre le Chemin de Grande 

Terre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La traduction dans le PLU  

  
Dans le centre village  

  
Á Mise en plac e dõorientations dõam®nagement et de programmation sur des t¯nements disponibles 

dans le cïur de village. 

Á Inscription dõemplacements r®serv®s pour d®finir un maillage (voirie et cheminements doux) pour 

accueillir lõurbanisation future du village 

Á Inscriptio n de servitudes de mixité sociale a u titre de lõarticle L 123-1-5-II-4Á du code de lõurbanisme 

 

Dans les secteurs «  périphériques du centre village  » 

 

Á Mise en place dõun CES dans les secteurs résidentiels pavillonnaires  
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IIII..  LLaa   pp rroomm oottiioonn  iiddeennttiittaa iirree   pp aa rr  llaa   gg eessttiioonn  dd eess  pp aa ttrriimm oo iinneess  bb ââ ttii  ee tt  

pp aa yyssaa gg eerr  
 

 

 

Objectif 1. Protéger le patrimoine bâti  

 

 

Outre la présence de la Tour «  Chappe  », inscrite ¨ lõinventaire des monuments historiques par arrêté du 23 

novembre 1982, la commune de Marcy  est doté e dõun patrimoine riche et dive rsifi®. Il sõagit aussi bien de 

bâtiments traditionnels qui  composent le noyau du village que de bâtiments ponctuels (fermes remarquables) sur 

lõensemble du territoire, ou de m urs en pierres dorés  ou bien de puits . 

 

La commune souhaite préserver son patrimoine  en fixant les conditions archi tecturales de transformation des 

bâtiments.  

Le rapport de présentation dresse une liste exhaustive des éléments du patrimoine bâti que la co mmune désire 

conserver. 4 types de patrimoine sont distingués  : 

- Lõensemble des b©timents du vieux bourg 

- Les constructions ponctuelles  

- Les puits 

- Les murs 
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Objectif 2. Préserver les paysages et le cadre de vie  

 

 

Le territoire communal est composé de pays ages variés, marqué s toutefois par une dominance de paysages agro -

naturels.  Les entités telles que la côtière du Val -de -Sa¹ne ¨ lõEst, la vall®e de la Galoche et la frange bois®e à 

lõOuest portent lõidentit® de la commune. Il faut mettre en avant la fragil ité de ces paysages qui sont menacés par 

lõurbanisation. 

De plus, il faut noter la présence de parcs  et boisements rattachés à des propriétés privées au sein des zones 

urbanisées qui marquent également le paysage.  Ils ont une importance et une qualité part iculières dans le centre 

village.  On constate en effet la pr®sence dõune ç trame verte  » qui ceinture le bourg ancien.  

 

Afin, de pr®server la qualit® du cadre de vie rural, les ®lus sõengagent ¨ :  

 

- Affirmer les limites de lõurbanisation en valorisant les franges urbaines, notamment  en préservant  la 

« trame verte  » autour du centre ancien   

- Valoriser  la faade Ouest du village compos®e dõun premier plan v®g®tal laissant deviner la 

silhouette originelle du bourg ancien   

 

- Maintenir les grandes entités paysagèr es 

- Accompagner la densification et le renouveau urbain , par une recherche qualitative des 

constructions (volumétrie, implantation, traitement des clôtures, aspect général).  

- Préserver la qualité des parcs, jardins, et arbres isolés enclavés dans la nappe u rbaine, pour leur 

qualité paysagère et écologique.  

 

- Préserver de toute urbanisation  le coteau du Val de Saône  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Traduction dans le PLU  

 

Á Le rapp ort de présentation : il dresse la liste des bâtiments concernés par la protection au titre de l'article L 

123-1-5-III-2° et définit précisément les parties de bâtiments concernés par la protection  

Á Le document graphique : repère par une étoile noire (      ) la localisation des bâtiments concernés   

Á Le règlement : des mesures réglementaires spécifiques sont mises en place (article 11 du règlement de la 

zone concernée). Elles visent à préserver les caractéristiques remarquables des constructions dans leur 

aspect extérieur et dans l'implantation.    

Á Mise en place dõune trame verte préservée  au titre des  article s L130-1 et  L-123-1-5-III-2° du code de 

lõurbanisme, 

Á Inscription du coteau du Val de Saône en zone As , inconstructible et inaltérable  
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IIIIII..  LLaa   pp rréésseerrvvaa ttiioonn  ddeess  eesspp aa cc eess  nnaa ttuurree llss  ee tt  dd ee  llaa   bb iioodd iivveerrssiittéé   
 

 

La commune de Marcy abrite une biodiversité riche gr©ce ¨ la pr®sence dõespaces naturels ®pargn®s de lõactivit® 

humaine.  

Le diagnostic a  mis en avant plusieurs ®l®ments quõil convient de prendre en compte dans le projet communal. 

 

 

Objectif 1.  Tenir compte des  périmètre s de protection natu relle  

 

 

On recen se sur le territoire le cours dõeau La Galoche qui est recensé en tant que zone humide par le département 

du Rhône.  

 

Afin de préserver la fonctionnalité des espaces naturels, les élus se fixent comme objectif de :  

 

- Préserver la zone humide de la Galoche  

- Maintenir les coupures vertes dõurbanisation 

 

 

 

Objectif 2.  Préserver les trames vertes et bleue  

 

 

La prise en compte des continuités écologiques , quõelles soient dõordre terrestre ou aquatique est un facteur 

déterminant pour le maintien de la biodiversité.  Ces corridors permettent de liaisonner les espaces naturels 

(continuums) qui contribuent à  lõaccueil et à la reproduction des espèces.  

 

On recense sur le territoire communal trois continuums forestiers distincts  : 

- Le bois dõAlix au Nord/Ouest de la commune  

- Le bois des Mines au Sud/Ouest  

- Les deux bois au Sud/Est  

 

Ces trois ensembles  boisés sont connectés entre eux par un corridor biologique repéré par le RERA (Réseau 

Ecologique Rh ône alpin) qui longe la limite Ouest de Marcy.  

 

On note également la présence  dõun corridor aquatiq ue le long et aux abords de la G aloche.  

 

Par ailleurs, la commune est dot®e dõun r®seau de haies v®g®tales qui favorise le d®placement des esp¯ces. 
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Afin de protéger les trames vertes et bleues , les élus sõengagent ¨ :  

 

- Garantir la fonctionnalité des continuums écologiques identifiés,  

- Maintenir le cortège végétal de la Galoche.  

- Préserver les haies, boisements et arbres remarquables , afin de sauvegarder les fonctions dõhabitat 

et de repère pour les espèces vivantes. Les haies occu pent également une fonction de rétention 

des sols et de drainage. Ces éléments complètent utilement la trame des espaces forestiers et 

confortent lõespace agricole dans sa participation aux espaces fonctionnels, favorisant ainsi le 

développement et la dive rsité biologique du territoire.  

 

Traduction dans le PLU  

 

Á La Galoche et sa ripisylve du nor d au sud sont classés en secteur  Nzh inaltérable  avec des dispositions 

sp®cifiques sur les zones humides (interdiction dõaffouillements et dõexhaussement de sol). 

Á Mise en place dõune servitude de protection pa ysagère  au titre de lõart. L.123-1-5-III-2°, afin de préserver la 

trame verte urbaine.  

Á Classement des boisements et haies bocagères non répertoriés dans les séquences paysagères a u titre soit 

de lõart. L123-1-5-III-2Á (patrimoine), soit de lõart. L130-1 (espace boisé classé).  

Á Les corridors écologiques identifiés  (co)   sont classés en zones naturelles et agricoles strictes . Cette zone 

permettra le passage libre de la faune  
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IIVV..  LLee   dd éévvee lloopp pp eemm eenntt  dd ee   ll''aa cc ttiivv iittéé   éécc oonnoomm iiqq uuee   ee tt  llaa   ggeessttiioonn  dd ee   llõõeesspp aa cc ee   

aa gg rriicc oo llee   
 

 

 

Objectif 1 . Assurer le devenir de lõactivit® agricole 

 

 

Lõactivit® agricole, essentiellement la viticulture, marque fortement les paysages de la commune et représente 

une ressource économique importante pour le territoire.  

Le SCoT du Beaujolais a ®tabli le recensement des espaces agricoles strat®giques quõil convient de prot®ger 

de toute urbanisation . 

 

 

Afin de soutenir lõactivit® agricole , les élus souhaitent :  

 

- Protéger la profession ag ricole  en renforant les conditions dõaccessibilit®s aux parcelles cultiv®es 

et en gelant de toute urbanisation les terres r®pondant ¨ une appellation contr¹l®e (AOCé).  

- Mettre un frein à la diffusion de  lõhabitat dans le paysage, en con centrant lõurbanisation dans 

lõenveloppe urbaine du Bourg, afin de léguer une qualité paysagère, environnementale et 

agronomique aux générations futures.  

 

 

 

 

Objectif 2. Encourager le d®veloppement de lõactivit® touristique et de loisirs  

 

 

Marcy  profite dõun dynamisme touristique intercommunal port® sur le tourisme vert, vinicole et patrimonial. De 

nombreuses curiosit®s jalonnent le territoire (mus®e, ch©teaux, ®glisesé), r®parties sur des sites naturels et 

paysagers remar quables.  

Le territoire du Beaujolais des Pierres -Dor®es a ®t® dot® dõun Schéma de Développement Touristique sur la période 

2007/2011. Ce dernier est en cours de révision.  

 

Le potentiel dõaccueil de Marcy  fait état de deux  gîtes pour une capacité de 22 pe rsonnes. Par ailleurs une aire 

dõaccueil de camping-car e st présente au Domaine de Champ  Fleury (capacité de 6 camping -cars).  

 

Les élus ont adopté la proposition de révision du PDIPR établi par les services du Conseil Général du Rhône. Afin de 

compléter ce  PDIPR, la commune a défini des circuits touristiques . 



C o m m u n e  d e  M a r c y  -  P l a n  Local dõU r b a n i s m e  22 

 

 

 

 

Pour soutenir lõattrait touristique il est pr®vu de :  

 

- Mettre en place des outils de protection du paysage, du patrimoine bâti et des parcours de 

randonnées et de découvertes . 

- Faciliter les dépla cements en modes doux depuis le Bourg vers le reste du territoire communal .  

 

 

Objectif 3. Maintenir le commerce de proximité  

 

 

Le bourg de Marcy est doté de quelques commerces et services de proximité (boulangerie, coiffeur, restaurant). 

Par ailleurs un p rojet de cabinet m®dical et de maison dõassistantes maternelles est en cours. Ces commerces et 

services participent au d®veloppement ®conomique via la cr®ation dõemplois.  

 

Afin de maintenir ce dynamisme dans le bourg, les ®lus ont souhait® renforcer lõattractivité résidentielle dans le but 

de favoriser lõacc¯s ¨ ces commerces et services par les nouveaux habitants. A cette effet , la localisation des 

secteurs stratégiques de développement au plus près du bourg et le renforcement du réseau de cheminements 

piétons contribuent à cet objectif . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La traduction dans le PLU  

 

è Emplacements réservés  pour compléter la trame de chemi nements pi®tons sur lõensemble du territoire 

communal et préservation des chemins existants  

è Le document graphique : Le plan de zonage distingue des secteur s agricole s  inconstructible s Aco et As , liés 

entre autres aux corridors bionaturels et la préservati on du coteau orienté sur le Val de Saône dõune zone A qui 

favorisera lõactivit® agricole en place et lõaccueil de nouvelles installations. 
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